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Rapport parallèle 
Introduction
Le présent rapport parallèle, soumis au Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes, vise à évaluer les progrès réalisés par la République du Bénin dans la mise en œuvre de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDEF).
Il est le fruit de la collaboration du projet PLURIELLES qui vise à « renforcer la santé et les droits sexuels et reproductifs au Bénin, au Burkina Faso et au Mali » et des organisations de la société civile béninoises. Ce projet financé par Affaires mondiales Canada est mis en œuvre par le consortium formé de Santé Monde, Avocats sans frontières Canada et la Société de coopération pour le développement international. Le projet PLURIELLES vise ultimement un exercice accru des droits relatifs à la santé sexuelle et reproductive (DSR) par les femmes et adolescentes en situation de vulnérabilité et de marginalisation. 
Ce rapport a été élaboré en collaboration entre les organisations partenaires du projet, agissant dans la défense des droits des femmes et des adolescentes béninoises soit: le Centre d’étude et de recherche action pour un développement intégré durable (CERADID);  l’Association des personnes rénovatrices des technologie traditionnelles (APRETECTRA); CAPACITES 21; Ensemble c’est plus sûr (ECPS), Association voix des femmes (AVF); Association promotrice des initiatives paysannes (ASPIP); Agir pour sauver (APS) et Espoir Pluriel. Sa visée est de mettre en lumière les défis, les avancées, les points d’amélioration de la mise en œuvre de la CEDEF ainsi que les mesures correctives nécessaires qui devraient être apportées au cadre juridique béninois, afin de proposer des recommandations concrètes pour que la CEDEF soit appliquée d’une manière conforme aux standards internationaux. Les données mobilisées reposent essentiellement sur les recommandations générales émises par le Comité sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (ci-après : le Comité), les Réponses apportées par le Bénin, les sources législatives, les politiques nationales du Bénin, les rapports établissant des activités menées par le gouvernement et les données statistiques qu’ils contiennent.
En dépit des efforts notables déployés par le gouvernement béninois pour promouvoir les droits des femmes, de nombreux défis subsistent, notamment en matière de violences basées sur le genre (VBG), d'accès aux services qui y sont relatifs, y compris ceux de la justice et des services de santé sexuelle et reproductive (SSR). Nous espérons que ce rapport contribuera de manière constructive au dialogue entre le Comité et le gouvernement béninois, et qu’il encouragera des actions concrètes en faveur des femmes et des filles au Bénin.

I. La prise de mesures législatives et institutionnelles (Articles 2,3 et5)
Conformément à ses obligations au terme de la CEDEF, le Bénin doit adopter des mesures, notamment législatives, afin d’interdire toute forme de discrimination à l’égard des femmes (article 2), y compris dans le domaine politique, économique, social et culturel (article 3), afin que les femmes puissent pleinement jouir des droits humains qui leurs sont dévolus, sur un même pied d’égalité avec les hommes. 
Les actions que doit prendre le gouvernement en ce sens concernent également les VBG, puisqu’elles sont une forme de discrimination à l’égard des femmes.[footnoteRef:2] Au regard de ses obligations de protéger, de mettre en œuvre et de réaliser les droits des femmes, le Bénin doit veiller à ce que les lois qui concernent les VBG soient adoptées et pleinement appliquées par ses institutions, ses agents et respectées par les personnes physiques, les organisations ainsi que les entreprises.[footnoteRef:3] Cela implique également la prise des décrets d’application des lois, qui souffre de nombreux retard dans le contexte du Bénin. Toujours dans cette dynamique, l’État doit prendre des mesures préventives afin de modifier les « modèles et schémas comportementaux » néfastes pour les femmes (article 5) et auxquels toutes ces personnes peuvent concourir.  [2: Comité sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femme, Recommandation générale n°35 sur la violence à l’égard des femmes fondée sur le genre, portant actualisation de la recommandation générale n°19 - Point 1 et 21]  [3:  Comité sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, Recommandation générale n°19, sur les violences faites aux femmes, 1992] 

Il est donc impératif que le Bénin s’assure que le personnel de santé, des services sociaux, de l’aide sociale et de l’éducation[footnoteRef:4] soient renforcés sur les droits des femmes et la lutte contre les VBG et que ces formations soient encadrées par des décrets d’application tel que la loi le prévoit. [4:  Comité sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, Recommandation générale n°35 sur la violence à l’égard des femmes fondée sur le genre, portant actualisation de la recommandation générale n°19 , 26 juillet 2017, paragraphe 30.e) ] 

Grâce à un renforcement sur ces questions, ces acteurs seront mieux à même de prévenir et prendre en charge les victimes/survivantes. De ce fait, ils seront mieux outillés pour promouvoir l’égalité des genres, dissuader les comportements discriminatoires, et dispenser des services respectueux des droits des femmes et des filles, contribuant ainsi à changer les perceptions et comportements néfastes envers les femmes. Ces mesures législatives tenant à la prise des décrets d’application permettront également aux différents intervenants de disposer des ressources nécessaires pour identifier, prévenir et contrer les comportements et schémas néfastes pour les femmes. Globalement, de telles initiatives favoriseront l’émergence de nouvelles normes sociales basées sur l’égalité des genres et le respect des droits des femmes.
L’État doit par ailleurs prendre des mesures pour supprimer, sous toutes leurs formes, le trafic des femmes à des fins d’exploitation et/ou de prostitution (articles 2 et 6).[footnoteRef:5] Ces pratiques peuvent revêtir plusieurs formes, les mariages forcés, la servitude domestique et sexuelle, ainsi que le tourisme sexuel qui sont courant au Bénin et touchent majoritairement les filles.[footnoteRef:6] Les chiffres liés à la poursuite des affaires des affaires d’exploitation à des fins sexuelles et économiques indiquent des difficultés du gouvernement dans la mise en œuvre des lois qu’il a pris pour lutter contre la Traite des êtres humains (TEH). [5:  Ibid]  [6:  Rapport 2024 sur la traite des êtres humains : Bénin - https://www.state.gov/reports/2024-trafficking-in-persons-report/benin/#:~:text=The%20government%20reported%20identifying%20504,238%20children%20and%20142%20adults] 


a. La prise des décrets d’application
État de la mise en œuvre des décrets d’application relatifs à la prévention et la prise en charge des cas de violences faites aux femmes 
La loi n°2011-26 du 9 janvier 2011, relative à la prévention et à la répression des violences faites aux femmes inclut des dispositions importantes s’agissant de la formation des enseignants,[footnoteRef:7] qui doivent également être impliqués dans la prévention des violences faites aux femmes et du personnel socio-sanitaire, s’agissant de la prise en charge des victimes survivantes[footnoteRef:8]. Un autre article indique que des décrets d’application seront pris en vue de préciser les modalités de mise en œuvre de cette loi.[footnoteRef:9] Cependant, aucun décret n’a été adopté jusqu’à présent. [7:  loi n°2011-26 du 9 janvier 2011, relative à la prévention et à la répression des violences faites aux femmes, article 7]  [8:  Ibid article 13]  [9:  loi n°2011-26 du 9 janvier 2011, relative à la prévention et à la répression des violences faites aux femmes, article 38] 

 Problème identifié 
Les réponses apportées par le Bénin dans son rapport révèlent des efforts de sa part, s’agissant de la formation des enseignants qu’il a dispensé, avec l’appui d’organisations de la société civile[footnoteRef:10]. Le fait que les actions de sensibilisation et de formation sur les droits des femmes initialement destinées au corps enseignant aient été étendues aux professionnels du tourisme, a permis le renforcement de capacité de 1661 personnes au total.[footnoteRef:11] En revanche, contrairement à ce qui lui a été demandé, le Bénin n’a fourni aucune information en ce qui concerne le renforcement des capacités des professionnels de la santé (socio-sanitaire), ni des médias sur les discriminations à l’égard des femmes, alors qu’ils sont respectivement essentiels dans les activités de prise en charge des victimes/survivantes des violences, ainsi que dans la vulgarisation et la sensibilisation aux textes de lois.[footnoteRef:12],[footnoteRef:13] [10:  Réponse du Bénin à la liste de points et de questions concernant son cinquième rapport périodique, 3 juin 2024, points 73-74 ]  [11:  Réponse du Bénin à la liste des points et de questions concernant son cinquième rapport périodique -  , 3 juin 2024, paragraphes - 74-76]  [12:  Ibid]  [13:  Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, Liste de points et de questions concernant le cinquième rapport périodique du Bénin,4 novembre 2022.] 

Enfin, le nombre d’enseignants impactés par ces formations demeure insuffisant au regard de l’effectif national, qui recensait 45 735 professeurs dans l’enseignement secondaire technique et professionnel en 2020.[footnoteRef:14] Or, les enseignants ont été identifiés comme faisant partie des auteurs de VBG, au Bénin. En effet, en 2022 ils représentaient 12,3% des auteurs des violences physiques sur les femmes âgées de 15 à 19 ans ; 0,6 % des violences sexuelles sur les femmes de 15 à 19 ans et plus précisément 1,5% des violences sexuelles chez les femmes âgées de 17 à 19 ans, contre 1,1% des femmes de 20 à 24 ans[footnoteRef:15]  [14:  Ministère des enseignements secondaire, technique et de la formation professionnelle, Annuaire statistique 2019-2020, mars 2020 page 14- https://instad.bj/images/docs/insae-publications/annuelles/AS-INSAE/5.%20Annee_2019/Annuaire_Statistique_Enseignement_Second_Tech_Prof_2019_2020.pdf ]  [15: MICS Bénin – Générer des évidences pour agir en faveur des enfants, Gouvernement de la République du Bénin, avec l’UNICEF, la Banque mondiale, l’UNFPA, USAID, Enabel, pages 268 -270 ] 

Le fait de ne pas avoir pris de décret d'application précisant et encadrant la formation des acteurs socio-sanitaires éducatifs et des médias, intervenants dans la prévention des et la prise en charge des violences basées sur le genre constitue un manquement du gouvernement béninois à son obligation de mettre en œuvre pleinement les lois qu'il adopte en faveur de l'égalité des genres et de la prévention des violences, conformément aux articles 2, 3 et 5 de la Convention.

Recommandations 
· Encourager le gouvernement via le Ministère en charge de l’éducation nationale ainsi que le ministère des affaires sociales et de la microfinance, de prendre des décrets d’application encadrant la formation des acteurs de l’éducation, des acteurs sociaux et des médias sur les questions de discriminations et de violences fondées sur le genre d’ici la fin de l’année 2025, voir le premier trimestre de l’année 2026 ; 

· Procéder à la formation initiale de l’ensemble des acteurs de l’éducation, des acteurs sociaux et des médias, sur l’ensemble du territoire, d’ici la fin de l’année 2027 ; 

· Assurer à la suite des formations initiales de l’ensemble des acteurs et de façon annuelle, des formations qui traitent de manière exhaustive des différentes formes de VBG, des mécanismes de prévention et d'intervention, ainsi que les droits des victimes, en tenant compte des défis qui se présent ; 

· Mettre en place par voie de décret, des mécanismes de suivi et d'évaluation pour estimer l'impact des programmes de formation et s'assurer de leur efficacité dans la lutte contre les violences faites aux femmes, par la publication de rapports annuels d’ici le premier trimestre de l’année 2028 ; 

· Poursuivre l’implication des organisations de la société civile et des experts en genre dans l'élaboration de programmes de formations harmonisés, pour garantir la pertinence des contenus et des approches pédagogiques ; 

· Renforcer la coopération entre les ministères par l’instauration d’un comité interministériel chargé d’assurer une approche cohérente et harmonisée, dans l'intégration des questions de violence basée sur le genre dans les programmes de formation.

b. L’absence de législation sur les Traites des êtres humains (TEH), plus particulièrement des femmes à des fins d’exploitation sexuelle

État de la mise en œuvre 
Le Bénin dispose d’une série de textes qui répriment la TEH à l’endroit des femmes et des enfants parmi lesquels, la loi n°2006-04 portant conditions de déplacement des mineurs et répression de la traite d’enfants en République du Bénin[footnoteRef:16] ;  la loi n°2015-08 portant code de l’enfant en République du Bénin[footnoteRef:17] ; la loi n°2018-16 du 28 décembre 2018, portant code pénal en République du Bénin[footnoteRef:18] ; la loi n°2011-26 du 9 janvier 2011 portant prévention et répression des violences faites aux femmes[footnoteRef:19]. [16:  loi n°2006-04 portant conditions de déplacement des mineurs et répression de la traite d’enfants en République du Bénin, article 6]  [17:  la loi n°2015-08 portant code de l’enfant en République du Bénin – section 2]  [18:  loi n°2018-16 du 28 décembre 2018, portant code pénal en République du Bénin - Paragraphe 2]  [19:  loi n°2011-26 du 9 janvier 2011 portant prévention et répression des violences faites aux femmes - article 12] 

Problématique 
Invité dans le cadre du présent examen à communiquer sur le délai dans lequel il prendrait une loi en matière de lutte contre la traite des personnes, le Bénin indique dans son rapport ne pas avoir fixé de délai pour la prise de mesures législatives sur l’exploitation des femmes. Si le gouvernement indique avoir identifié des cas de traites, à des fins de travail et d’exploitation sexuelle,[footnoteRef:20]  le nombre de personnes auteurs de la traite et victimes identifiées au sein des différentes juridictions dans des affaires de ce genre s’avère faible En 2023, le gouvernement a relevé que : « dans 10 juridictions, 70 personnes ont été appréhendées, dont 28 impliquées dans la traite de personnes, 8 présumés auteurs et 20 victimes ».[footnoteRef:21]  [20:  Réponse du Bénin à la liste des points et de questions concernant son cinquième rapport périodique -  , 3 juin 2024, paragraphe 99]  [21:  Ibid] 

De plus, dans son rapport, le gouvernement n’a pas fourni de données désagrégées par âges ni nationalité, malgré le caractère international que peuvent avoir ces violations. Pourtant, les personnes victimes de traite peuvent par ailleurs faire l’objet d’exploitation au Bénin et lorsqu’elles en sont ressortissantes être exploitées à l’étranger.[footnoteRef:22] Pour exemple, au Nigeria les ressortissants béninois (sans distinction de sexe) sont les premières victimes étrangères du trafic d’êtres humains.[footnoteRef:23] [22:  Ibid]  [23:  United Nations Office on Drugs and Crime, Global report on trafficking in persons, 2022 - https://www.unodc.org/documents/data-and-analysis/glotip/2022/GLOTiP_2022_web.pdf ] 

Ces chiffres indiquent des défis liés à la mise en œuvre des mécanismes prévention des cas de TEH, à l’identification des victimes/survivantes, et aux sanctions à l’encontre des auteurs de traite et d’exploitation des filles et des femmes à des fins domestiques et/ou sexuelles. [footnoteRef:24]  [24:   Rapport 2024 sur la traite des êtres humains : Bénin - https://www.state.gov/reports/2024-trafficking-in-persons-report/benin/#:~:text=The%20government%20reported%20identifying%20504,238%20children%20and%20142%20adults
] 

Pour que le gouvernement assure une application effective des textes, il importe qu’il prenne en compte toutes les spécificités qu’impliquent ces formes de violences dont le mariage forcé, la servitude domestique, l’exploitation sexuelle, ainsi que leur caractère transnational. De même, s’agissant de la prévention des TEH, qui doit considérer la multitude des facteurs de vulnérabilité rencontrés par les femmes et les filles, notamment sur les plans économique, social et éducatif. Par exemple, une femme ou une fille illettrée verra cette vulnérabilité être accrue par sa faible capacité économique. 
En l’absence de mise en œuvre d’une stratégie nationale visant à accompagner les lois de prévention et de répression de la TEH, le Bénin ne se conforme pas à son obligation au terme de l’article 6 de la Convention, qui l’engage à prendre toutes les mesures appropriées pour supprimer la traite et l’exploitation des femmes à des fins économiques et sexuelles. 

Recommandations 

· Développer d’ici la fin de l’année 2026 une stratégie nationale, pour prévenir et lutter contre la traite et l’exploitation des femmes et des filles, à des fins économiques et sexuelles, en sollicitant à cette fin l’appui des organisations de la société civile, nationales et internationales ; 

· Organiser d’ici la fin de l’année 2027 la formation initiale pour les agents de l’État sur la mise en œuvre de la stratégie et les procédures d’identification et de poursuite des cas de TEH ;

· Instaurer un comité de suivi interministériel composé des ministères de la justice et de la législation, de la santé, des affaires étrangères, du tourisme, des affaires sociales et de la microfinance et chargé de l’évaluation régulière de la stratégie nationale et de son ajustement selon les indicateurs et les résultats obtenus ; 

· Rendre publique et diffuser des données ventilées par âge, nationalité et forme de TEH.







II. La prise en charge effective des victimes/survivantes de VBG (Articles 2,3, 5, 12, 16)
Obligations de l’État
Les VBG constituent des comportements attentatoires à l’intégrité physique et psychologique des femmes, que l’État doit garantir, particulièrement à la suite de violences ((articles 2,3 et 5 et 12). Par exemple, une victime de violence sexuelle a subi des atteintes physiques qui entraîneront des répercussions sur son corps, sa santé mentale et son intégration sociale. Cela nécessitera un soutien important en vue de sa guérison et de sa réhabilitation. A ce titre, il a vivement été recommandé aux États de prendre des mesures de protection pour les victimes/survivantes des violences, en « créant et en appuyant des services » destinés à leur fournir un accompagnement holistique, incluant une prise en charge sociale, médicale et des conseils via une aide juridique et une assistance judiciaire.[footnoteRef:25]  [25:  Ibid para.22.i) et k); et Comité sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, Recommandation générale n°35 sur la violence à l’égard des femmes fondée sur le genre, portant actualisation de la recommandation générale n°19, 26 juillet 2017, para.31] 


a. Les procédures opérationnelles standardisées (POS) articles 2,3,5 et 12
État de la mise en œuvre 
En vue de poursuivre l’éradication progressive des VBG, le gouvernement a révisé en 2022 ses procédures opérationnelles standardisées (POS)[footnoteRef:26] qui concernent la prise en charge des victimes/survivantes de VBG, conformément aux réformes juridiques et institutionnelles sur les droits des femmes et des filles intervenues entre 2015 et 2021. Les POS offrent aux victimes/survivantes une prise en charge holistique et coordonnée, incluant des consultations sociales personnalisées, des examens médicaux, un suivi psychologique, une aide juridique, une assistance judiciaire et des médiations destinées à faciliter leur réintégration sociale. Ces procédures constituent un mécanisme d’orientation multisectorielle qui appuie la règlementation nationale visant à prévenir les violences faites aux femmes et aux filles, à restaurer leurs droits, et à promouvoir leur guérison physique et mentale.  [26:  Procédures opérationnelles standardisées¸- https://www.inf.bj/wp-content/uploads/2024/02/Procedures-Operationnelles-Standardisees.pdf ] 


Problématique
Le gouvernement affirme dans son rapport avoir diffusé ce mécanisme d’orientation multisectoriel, par la tenue de campagnes de sensibilisation et de vulgarisation des POS à l’endroit des communautés, ONG et activistes organisées par l’Institut national de la femme (INF). Le rôle de l’INF implique la promotion des droits des femmes et de l’égalité des genres, au moyen d’activités de diffusion, de sensibilisation et de vulgarisation des textes de lois et des règlementations.[footnoteRef:27]  [27:  Décret n°2021-391 du 21 juillet 2021, portant création et approbation des statuts de l’Institut national de la femme, article 5 ] 

Toutefois, les questions des VBG qui concernent les femmes et les filles demeurent préoccupantes au Bénin. Tout d’abord, 69% des béninoises déclarent avoir subi des violences au moins une fois dans leur vie.[footnoteRef:28] Entre 2021 et 2022 on dénombrait que 44% des filles âgées de 3 à 14 ans et 59% des femmes de plus de 15 ans ont fait l’objet de VBG.[footnoteRef:29] L’Étude sur les violences basées sur le genre au Bénin menée par l’observatoire des femmes, de l’enfant et de la famille survenue en 2022 révèle que 68,2% des enquêtés de plus de 15 ans déclarent n’avoir connaissance d’aucun texte de loi encadrant les VBG en République du Bénin.[footnoteRef:30] Toujours sur cette même période on dénombrait sur l’ensemble du territoire, 49907 cas de VBG, toutes formes confondues.[footnoteRef:31] Ces données attestent d’un manque d’accessibilité de l’information  pour les victimes/survivantes des violences. Or, malgré ses efforts qui doivent être salués, l’INF ne saurait suffire comme seul acteur afin de diffuser les POS à l’échelle nationale, compte tenu de ses ressources humaines et de l’éventail d’activités qui sont les siennes.  [28:  https://medecinsdumonde.ch/activities/benin/violences-basees-genre/]  [29:  Étude sur les violences basées sur le genre au Bénin, Observatoire de l’enfant, de la femme et de la famille, août 2022]  [30:  Ibid]  [31:  Ibid] 

Ce constat souligne l’urgence de renforcer l’éducation, la sensibilisation et la vulgarisation des POS, auprès des populations. Leur diffusion concourrait significativement à la poursuite des auteurs de violences, à la réduction de la stigmatisation des victimes de VBG, à la réparation et à la résilience des victimes/survivantes de VBG, ainsi qu’au renforcement des mécanismes de soutien existants, dont les Centres intégrés de prise en charge des victimes survivantes des violences basées sur le genre (CIPEC-VBG) sont la traduction concrète de l’opérationnalisation de ces procédures. 
Le faible niveau de diffusion POS par le gouvernement à l’échelle nationale est contraire à ses obligations de rendre effectives, sur l’ensemble du territoire, les mesures qu’il prend en faveur de l’abolition des violences basées sur le genre et de l’atteinte de l’égalité entre les hommes et les femmes, tel que prévu par les articles 2, 3, 5 et 12 de la Convention.


Recommandations :
· Veiller à ce que les POS soient diffusées dans les langues locales et dans des formats accessibles aux personnes ayant des besoins spécifiques (notamment les personnes analphabètes, en situation de handicap, etc.) d’ici 2030 ;

· Mettre en œuvre de façon annuelle des campagnes de sensibilisation à grande échelle, pour informer les populations et les acteurs de l’accompagnement concernés par la prise en charge des VBG, sur les POS ; 

· Impliquer dans les campagnes de sensibilisation à grande échelle, les organisations de la société civile et les membres des corps professionnels concernés par la prise en charge des violences basées sur le genre, afin de rendre optimal la diffusion des informations et les bonnes pratiques en lien avec les procédures opérationnelles standardisées ;

· Opérationnaliser le mécanisme de suivi et d’évaluation annuel des POS pour identifier les lacunes de leur mise en œuvre et y remédier.  

b. Centres intégrés de prise en charge des victimes survivantes de VBG (CIPEC-VBG) 2, 3, 5, 12, 16
État de la mise en œuvre

En 2012, le gouvernement béninois a décrété l’instauration dans chaque centre hospitalier départemental, d’un Centre intégré départemental de coordination pour la prise en charge des victimes et survivantes de violences basées sur le genre (CIPEC-VBG). [footnoteRef:32] Ces centres doivent permettre la réalisation concrète des POS, en apportant aux victimes l’accompagnement holistique y est décrit dans lesdites.  [32:  Le décret n°2012-228 du 13 août 2012] 

 A cet effet, il est prévu au sein des CIPEC-VBG un personnel multisectoriel composé d’assistants sociaux, d’officiers de police judiciaire, d’un médecin, de sages femmes, d’infirmiers, de chercheurs en cytogénétique[footnoteRef:33] et d’un magistrat, afin de fournir l’accompagnement social, les soins médicaux, ainsi que l’aide juridique et l’assistance judiciaire à apporter aux victimes/survivantes, à la suite des violences vécues.   [33:  Définition : Etude des chromosomes ] 


Problématique 
Dans son rapport soumis au comité, le gouvernement ne donne pas suffisamment d’informations sur la nature des services d’assistance aux victimes survivantes des violences, qu’il dispense via l’Institut national de la femme, les Guichets uniques de protection sociale (GUPS), les Centres de santé et les CIPEC-VBG. Il aurait été intéressant d’obtenir des renseignements sur la manière dont se coordonnent ces différentes institutions, pour répondre aux exigences des POS.
Sur les 12 CIPEC-VBG[footnoteRef:34] prévus, il n’en existe que 3 dans les départements de l’Atlantique (Cotonou), du Borgou (Parakou) et du Zou (Abomey). Ce nombre de centres est insuffisant pour répondre, sur l'ensemble du territoire aux besoins des victimes/survivantes de VBG. Bien que des services tels que l'accompagnement social, médical, juridique et judiciaire soient disponibles localement, respectivement à travers les GUPS, les centres de santé, les points focaux de l’INF et la police judiciaire, ces services, centrés un aspect seul de la prise en charge des victimes, ne peuvent remplacer l'importance des CIPEC-VBG. Les CIPEC-VBG sont essentiels pour offrir une prise en charge holistique et centralisée des cas de VBG, selon les besoins des victimes/survivantes. [34:  Décret n°2012-228 du 13 août 2012, portant création, composition, attributions et fonctionnement des centres intégrés départementaux de coordination pour la prise en charge des victimes et survivantes de violences basées sur le genre] 

Il demeure nécessaire que ces institutions locales continuent de soutenir les CIPEC-VBG, mais aussi le développement des CIPEC-VBG virtuels dont l’expérimentation dans le département de l’Ouémé semble être une réussite. Les CIPEC-virtuels intègrent la prise en charge des victimes/survivantes de VBG dans les soins généraux de santé et en favorisant la collaboration avec des acteurs sanitaires, sociaux et judiciaires qui existent dans le département et sont formés sur les VBG.  Contrairement aux CIPEC physiques, qui sont établi dans chaque centre hospitalier départemental, les CIPEC-Virtuels fonctionnent et dépendent de la gestion des centres de santé ordinaires, ils sont mobiles afin d’agir au plus près des populations.[footnoteRef:35] Par exemple, les soins de santé sont fournis par des médecins et infirmiers de médecine générale, directement dans des établissements de santé ordinaires. Ce modèle, testé dans le département de l'Ouémé, vise à surmonter les obstacles géographiques et à garantir une prise en charge de toutes les victimes, même dans les zones reculées. À cet effet dans l’Ouémé, 264 agents ont été formés, dont 19 médecins, 106 sage-femmes, 139 infirmiers, 48 assistants sociaux, et 71 officiers et assistants de police judiciaire. Ce dispositif a permis l’opérationnalisation d’un second CIPEC-Virtuel dans le département de l’Alibori.[footnoteRef:36] [35:  MSH -Leading voices : accompagner efficacement les survivantes de VBG partout au Bénin, 4 décembre 2019 - https://mshhealthimpact.medium.com/leading-voices-accompagner-efficacement-les-survivantes-de-vbg-partout-au-b%C3%A9nin-6fdfab234260]  [36:  Portail des droits des personnes handicapées en Afrique de l’Ouest - https://proadiph.com/Le-Ministre-des-affaires-sociales-s-impregne-de-la-realite.html?lang=pt] 

Pour une couverture efficace, il serait souhaitable que les CIPEC-VBG virtuels soient déployés sur tout le territoire national, en complément des institutions locales sociales, de la santé, d’aide juridique et d’assistance judiciaires locales. Il est crucial de rappeler que ces dispositifs virtuels ne doivent pas remplacer l'obligation de l'État de créer des CIPEC-VBG physiques pour garantir une prise en charge optimale et respectueuse des droits des victimes..[footnoteRef:37] Pour cela, il est impératif qu’une proportion raisonnable du budget d’un milliard de francs CFA adopté par le gouvernement pour la construction d’infrastructures de protection sociale et du genre soit dédiée à l’instauration des CIPEC-Physiques et virtuels supplémentaires, dans l’ensemble du pays.[footnoteRef:38]  [37: Loi n°2011-26 du 9 janvier 2011, portant prévention et répression des violences faites aux femmes, article 16  ]  [38:  Note d’analyse de la sensibilisation du budget de l’État au genre, Direction générale du budget, décembre 2023 – p°28 https://finances.bj/wp-content/uploads/2024/03/Budget_2024_Sensibilite%CC%81-au-genre-V23-01.pdf ] 

En ne mettant pas en place les CIPEC-VBG tel que prévus par le décret n°2018-228, le Bénin limite l’accès des femmes victimes de VBG à une prise en charge holistique. Il ne prend pas les mesures nécessaires pour garantir le développement de l’égalité des genres, notamment par l’instauration de soutien adéquat pour les victimes de violences. En ce sens, il ne contribue pas à la modification des schémas socio culturels qui concourent à ces violences et n’assure pas l’accès aux soins de santé  des femmes et à la justice pour les victimes/survivantes de ces violences, conformément aux articles 2,3 ,5 ,12 et 16 de la Convention.
Recommandations : 
· Inscrire une ligne budgétaire dans la loi de finance de l’État, à partir de 2025, relative à la création des CIPEC-VBG physiques et virtuels, conformément à l’extension des filets sociaux envisagés par le gouvernement et ce jusqu’à l’instauration de l’ensemble de ces centres sur l’ensemble du territoire d’ici 2030 ; 

· Augmenter les ressources financières, techniques et matérielles allouées aux CIPEC-VBG physique et virtuels existants, aux guichets uniques de protection sociale et aux points focaux via l’institut national de la femme, pour améliorer la qualité des services offerts au sein des centres et permettre une prise en charge des victimes/survivantes plus étendues dans l’attente de l’ouverture des CIPEC restants, tel que prévu par le décret d’application n°2018-228.

c. Renforcement des capacités acteurs de la justice 
État de la mise en œuvre 
Le Bénin a adopté des lois significatives pour promouvoir l'égalité des genres et la lutte contre les VBG, notamment la loi n°2011-26 du 9 janvier 2011, portant prévention et répression des violences faites aux femmes. Elle prévoit la formation de l’ensemble des professionnels judiciaires et parajudiciaires sur les VBG, ainsi que la désignation d’un juge d’instruction et du parquet, qui sont spécialisés dans le traitement des cas de VBG, au sein de chaque tribunal de première instance.[footnoteRef:39]  [39:  loi n°2011-26 du 9 janvier 2011, portant prévention et répression des violences faites aux femmes] 


Problématique 
Bien que les efforts du Bénin pour étendre ces formations à l’ensemble des acteurs impliqués dans la prise en charge des victimes/survivantes de VBG soient louables, le gouvernement n’a pas apporté de réponse suffisante sur le renforcement des capacités des professionnels de la justice en matière de violences basées sur le genre. En particulier, il manque des informations sur le nombre de personnes formées et sur le contenu des formations, notamment si elles abordaient la thématique des VBG en tenant compte de facteurs contextuels ou sociaux susceptibles d’influencer la prise en charge juridique et judiciaire, tels que l’abandon des poursuites par les victimes.  
Cependant l’état des lieux sur la situation des VBG réalisé par le projet PLURIELLES, au Bénin en 2023[footnoteRef:40], a permis de mener une collecte de données auprès d’officiers de police judiciaire dans les six commissariats centraux du Mono, et de magistrats dans les deux juridictions de première instance de ce département. Elle a montré des carences dans la formation des acteurs judiciaires, puisqu’au sein des tribunaux de première instance du Mono (des villes de Comé et Lokossa), il a été noté l’absence de magistrats de l’instruction et du parquet spécialisés pour traiter des affaires de violences basées sur le genre. Par ailleurs, la plupart d’entre eux ont rapporté ne pas avoir bénéficié de renforcement de leur capacité à traiter ces violences, à l’issue de leur formation en école de magistrature. Certains indiquent que les formations suivies sur ces thématiques résultent d’initiatives personnelles.  [40:  Projet PLURIELLES, État des lieux de la mise en œuvre des droits en santé sexuelle et reproductive et de la lutte contre les violences basées sur le genre, au Bénin, Décembre 2023] 

Le fonctionnement des services de police tel que décrit dans le Mono indique que des officiers de police judiciaire (OPJ) ont été désignés pour intervenir comme points focaux dans le traitement des VBG, en précisant qu’il s’agit d’une exigence nationale. En revanche, le programme d’actions du gouvernement (2021-2026) a rattaché la police judiciaire à la tutelle du ministère de la justice. A cet effet, entre 2022 et 2024 de nouveaux OPJ ont été recrutés et répartis dans l’ensemble des services de police du Bénin. Les officiers déjà en fonction, parmi lesquels certains points focaux sur les VBG ont fait l’objet de mutations à travers tout le pays. Une telle situation laisse certaines zones géographiques sans personnel judiciaire formé aux spécificités qu’impliquent les violences basées sur le genre. Il s’agit là d’autant de situations ayant un impact significatif sur le traitement des affaires de violences basées sur le genre, qui rentre en contravention avec les articles, 2, 3 ; 5 et 16 de la Convention.

Recommandations :
· Procéder à la désignation et à la formation des magistrats d’instruction et du parquet spécialisés sur les questions de violences basées sur le genre, dans chaque tribunal de première instance du Bénin par voie de décret, d’ici la fin du second trimestre de l’année 2025, conformément à la loi n°2011-26 du 9 janvier 2011 sur la prévention et la répression des violences faites aux femmes ; 

· Désigner dans l’ensemble des commissariats du Bénin, avec une attention particulière aux zones rurales, un officier de police judiciaire et un officier de police judiciaire suppléant comme point focal sur les violences basées sur le genre, d’ici la fin de l’année 2025 ; 

· Élaborer un plan de formation sur les VBG national cohérent à l’attention des personnels judiciaires et parajudiciaires, en tenant compte des spécificités liées à leur fonction et leur contexte d’intervention, d’ici la fin de l’année 2026 ; 

· Impliquer l’INF et les organisations de la société civile favorables aux droits des femmes, dans la conception et la mise en œuvre des programmes de formation, afin de s’assurer qu’ils répondent aux besoins des victimes/survivantes et tiennent compte des différents contextes d’intervention.





III. Santé sexuelle et reproductive (Articles 12) : Éducation et sensibilisation à la santé sexuelle ; Accès aux services de santé reproductive ; 

Obligations de l’État
Le Bénin a l’obligation de dispenser aux femmes, y compris celles qui se trouvent en zones rurales, des soins, des conseils et des informations en matière de droits en santé sexuelle et reproductive, leur permettant notamment d’accéder à des méthodes contraceptives. Il doit également permettre aux femmes, sur la base de l’égalité avec les hommes, l’accès aux services médicaux et de planification familiale, y compris et tout particulièrement des femmes en milieu rural, sur l’ensemble du territoire nationale (articles 10, 12 et 14). 

a. Éducation, sensibilisation et accès aux services de santé sexuelle et reproductive (SSR)
État de la mise en œuvre 
Le Bénin a adopté un corpus juridique permettant la protection, la réalisation et la mise en œuvre des droits en matière de santé sexuelle et reproductive parmi lesquelles la loi n°2003-04 du 3 mars 2003 relative à la santé sexuelle et à la reproduction et son décret d’application n°2021-593 du 10 novembre 2021, portant conditions d’autorisation de fabrication d’importation, de distribution et de délivrance des produits contraceptifs et de promotion des méthodes contraceptives en République du Bénin.
Problématique  
Malgré les campagnes de sensibilisation dispensées par les OSC sur la planification familiale, les méthodes contraceptives modernes et les services disponibles en la matière auprès des communautés, écoles et centres de santé demeurent peu efficaces. Ces insuffisances sont principalement dues aux croyances culturelles, religieuses mais aussi à la réticence des populations de recourir aux méthodes contraceptives par crainte d’effets secondaires[footnoteRef:41] et malgré des campagnes médiatiques réalisées par le gouvernement, au moyen de spots radios, affiches et émissions de télévision sur les questions de SSR.   [41:  Obstacles à la pratique contraceptive des femmes au Bénin – Guttmacher institute – janvier 2016 https://www.guttmacher.org/sites/default/files/report_pdf/ib-benin-contraception-fr.pdf ] 

 En effet dans le rapport soumis au comité, le Bénin indique que seulement 14% des femmes de 15 à 49 ans utilisent des méthodes contraceptives modernes. Parmi elles, les adolescentes de 15 à 19 ans représentent 14,4% des utilisatrices de méthodes contraceptives et seulement 9,5% d’entre elles ont recourt à des contraceptifs modernes.[footnoteRef:42]  Par ailleurs, sur 13 millions de béninoises, seulement 34,2% des femmes mariées disposent d’accès aux services de planification familiale.[footnoteRef:43] Les femmes en zones rurales sont les plus touchées par ces problématiques liées aux croyances stéréotypées sur les produits contraceptifs,  à leur coût élevé pour les foyers et à la disponibilité géographique des services de planification familiale.  Ces difficultés expliquent entre autres, le taux élevé des grossesses précoces et des mortalités maternelles et infantiles, qui résultent notamment de grossesses multiples et rapprochées. [42: ]  [43:  USAID Global Health Supply Chain Program – Rapport d’impact : Bénin - https://www.ghsupplychain.org/sites/default/files/2023-06/BeninImpactBrief_2023_FR_final_0.pdf] 

Or, en ne traitant pas des préoccupations spécifiques des femmes et des filles, qu’elles soient culturelles, religieuses ou de l’ordre de la santé, le Bénin ne respecte pas pleinement son obligation de garantir l’accès aux informations de santé sexuelles et reproductives aux adolescentes et aux femmes issues des zones rurales et urbaines, telle que prévu par les articles, 10, 12 et 14 de la Convention. 
	
Recommandations 
· Faciliter l’accès à l’information fiable et de qualité aux femmes issues de milieu rural, sur la planification d’ici la fin de l’année 2028 ;
· Instaurer des cliniques mobiles sur l’ensemble du territoire, en lien avec la planification familiale, ainsi que la santé sexuelle et reproductive, pour faciliter tout particulièrement l’accès à ces services aux femmes issues du milieu rural ; 
· Renforcer la diffusion et la vulgarisation de la loi sur la santé sexuelle, la reproduction et la planification familiale en français et en langues locales, à l’échelle nationale, dans les écoles et les communautés du Bénin d’ici la fin de l’année 2027 ; 
· Renforcer le financement pour la sensibilisation des femmes/filles sur l’importance de la planification familiale et les notions de DSSR sur toute l’étendue du territoire.
· Assurer la gratuité des intrants relatifs aux méthodes contraceptives modernes pour permettre aux femmes de faire un choix. 


b. La réforme de la loi sur la santé sexuelle et reproductive 
État de la mise en œuvre 
En 2021, le législateur a réformé par la loi n°2021-12, la loi sur la santé sexuelle et reproductive qui dépénalise l’interruption volontaire de grossesse (IVG). Le gouvernement doit être félicité pour la prise du décret d’application n°2023-151 du 19 avril 2023, fixant les conditions d’IVG qui prévoit une règlementation stricte et sécuritaire destinée à éviter les avortements clandestins responsables chaque année de nombreux décès chez les femmes et les adolescentes. Cette nouvelle réforme législative engage le Bénin à permettre aux femmes qui le souhaitent, d’accéder sur l’ensemble du territoire aux services permettant le recours à l’IVG, conformément à l’article 12 de la Convention, le gouvernement doit garantir l’accessibilité physique des services de SSR.[footnoteRef:44]  [44: Observation générale n°22 sur le droit à la santé sexuelle et reproductive Para.16] 

Problématique 
S’il est dit que le consentement à l’IVG par la personne mineure ou la femme sous tutelle est pris en compte préalablement à l’IVG, il faut souligner le fait que ce consentement ne l’emporte pas en cas de divergence d’opinion entre la personne mineure et ses parents ou représentant légaux.[footnoteRef:45] Dans ces derniers cas, la procédure est plus longue et oblige de procéder à la réquisition des services d’assistance sociale, qui saisissent le juge des tutelles qui doit statuer dans les 8 jours ouvrés.[footnoteRef:46]. Or, on peut relever des difficultés pratiques relatives au délai d’avortement, mais aussi à l’application des standards internationaux en matière d’IVG, qui recommandent que : « l’avortement soit rendu possible à la demande de la femme, de la fille/adolescente ou toute autre personne enceinte, sans l’autorisation d’une quelconque personne, corps ou institution, (…) que même si les parents ou le partenaire peuvent être impliqués par l’aide et le soutien apporté à la femme/adolescent enceinte, cela doit se fonder sur les valeurs et préférences de la personne qui recourt à l’avortement et non lui être imposée par l’exigence de l’autorisation d’un tiers ».[footnoteRef:47] Le fait de ne pas retenir le consentement de l’adolescente porte atteinte à ses droits fondamentaux et peut mettre en péril le respect du délai de recours légal à l’avortement, l’obligeant, soit à renoncer à l’IVG, soit à procéder à un avortement clandestin. [45:  Décret n°2023-151 du 19 avril 2023, fixant les conditions d’interruption volontaire de grossesse, art.4 - Ibid articles 28-29]  [46:  Ibid article 28 ]  [47:  « Lignes directrices sur les soins liés à l'avortement résumé d'orientation », Organisation mondiale de la santé, 2022] 



Recommandations : 
· Supprimer la disposition nécessitant l’intervention du juge en cas de divergence d’opinion quant au recours à l’avortement ou non, de la personne mineure ou sous tutelle, et ses représentants légaux ;
· Sensibiliser l’ensemble des acteurs de la santé et du secteurs social sur l’interruption volontaire de grossesse et l’instauration d’un cadre sécurisant pour les femmes et les adolescentes à cet effet ; 
· Encourager les objecteurs de conscience à répondre à leurs obligations d’orienter les patientes formulant des demandes relatives à l’accès à l’interruption volontaire de grossesse ;
· Identifier des acteurs de la santé et du secteur social qui ne soient pas objecteurs de conscience et dans les conditions prévues par le décret, leur fournir l’agrément requis à l’exercice de l’IVG par les ministères concernés ; 
Conclusion : 
Bien que des avancées significatives aient été réalisées au Bénin en matière de promotion des droits des femmes et de lutte contre les discriminations basées sur le genre, il reste encore beaucoup à faire pour atteindre une véritable égalité de genre. La mise en œuvre effective des lois existantes, l'adoption de nouvelles législations adaptées, et le renforcement des mécanismes de protection et de soutien pour les victimes/survivantes de violences basées sur le genre sont des étapes cruciales. Ce rapport parallèle appelle le gouvernement béninois à intensifier ses efforts, à collaborer étroitement avec la société civile, et à garantir que les droits des femmes soient pleinement respectés et protégés. Nous invitons le Comité CEDEF à prendre en considération les recommandations formulées dans ce rapport, afin de guider le Bénin vers une société plus équitable et inclusive pour toutes et tous.
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